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⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Parution des textes au mois de mars 2011 ( articles R.654Parution des textes au mois de mars 2011 ( articles R.654--114114--1 1 àà
D.654D.654--114114--7 du CRPM + arrêt7 du CRPM + arrêtéés pluriannuels)s pluriannuels)

�� 2 missions essentielles2 missions essentielles : les préfets coordonnateurs de bassins laitiers 
sont compétents pour arrêter les catégories et priorités d’attributaires, les 
listes et les volumes attribués pour les attributions de quotas à titre 
gratuit et à titre payant

� Après avis davis d’’une confune conféérencerence de bassin laitier (composée de 14 
représentants professionnels et au plus 14 personnes représentants des 
personnes publiques)

� Cette conférence peut être consultée sur tout ce qui concerne la mise en 
œuvre des quotas laitiers et sur d’autres politiques d’accompagnement 
de la filière.

Gouvernance bassins laitiersGouvernance bassins laitiers
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Les moyens de la redistributionLes moyens de la redistribution

923 millions de litres, 3,8 % du quota national923 millions de litres, 3,8 % du quota national

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Redistribution gratuiteRedistribution gratuite
761 millions761 millions de litresde litres

�� Ressource de la campagneRessource de la campagne
(y compris retour 1 % U.E.)(y compris retour 1 % U.E.) : 733 millions : 733 millions de litresde litres

�� DDéégel campagne antgel campagne antéérieurs  :   28 millions rieurs  :   28 millions de litresde litres

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Redistribution payante (Transfert spRedistribution payante (Transfert spéécifique sans terre TSST)cifique sans terre TSST)
162 millions 162 millions de litres de litres «« achetachetééss »» par les producteurspar les producteurs

�� IntraIntra--bassin 132 millionsbassin 132 millions de litres
�� Mutualisation nationale 30 millionsMutualisation nationale 30 millions de litres
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La redistribution des quotas La redistribution des quotas àà titre gratuittitre gratuit

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Les critLes critèères de redistribution res de redistribution àà fixer au niveau du bassinfixer au niveau du bassin
�� A choisir parmi les catA choisir parmi les catéégories de l'arrêtgories de l'arrêtéé ministministéériel :riel :

� JA installés depuis moins de 5 ans
� Investisseurs récents
� Producteurs pour lesquels l'attribution de quota permet de contribuer à

la rentabilité de leur exploitation (par exemple, producteurs dont le 
quota est inférieur à la moyenne du bassin laitier, production sous signe 
de qualité...)

� Producteurs dont le taux d'utilisation du quota au cours des 2 
campagnes précédentes est supérieur à un pourcentage défini au 
niveau du bassin

� Retours aux cessionnaires

�� Avec des prioritAvec des prioritéés et des rs et des rèègles de calcul gles de calcul àà ddééfinir (forfait, finir (forfait, 
pourcentage...) toute libertpourcentage...) toute libertéé est laissest laisséée au bassine au bassin

�� PossibilitPossibilitéé de geler des volumes (si la situation de marchde geler des volumes (si la situation de marchéé le le 
nnéécessite)cessite)
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La redistribution des quotas à titre gratuit

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Le calendrierLe calendrier
�� RRééunion des premiunion des premièères confres conféérences de bassins laitiers entre avril rences de bassins laitiers entre avril 

et mai 2011et mai 2011

�� ArrêtArrêtéés des prs des prééfets coordonnateurs de bassins entre le 27/06/11 et fets coordonnateurs de bassins entre le 27/06/11 et 
le 05/08/11. Il sle 05/08/11. Il s’’agit dagit d’’arrêtarrêtéé pluriannuel dans 2 bassins : pour les pluriannuel dans 2 bassins : pour les 
autres, il faut recommencer pour la prochaine campagneautres, il faut recommencer pour la prochaine campagne.

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Les critLes critèères retenusres retenus
�� JAJA : attributions de 40 : attributions de 40 àà 100 000 litres/camp 100 000 litres/camp 
�� InvestisseursInvestisseurs dans dans 4 bassins4 bassins
�� «« àà conforterconforter »» : forfait ou % de quota: forfait ou % de quota
�� Prise en compte du taux de rPrise en compte du taux de rééalisation du quota, comme critalisation du quota, comme critèère re 

dd’’exclusion : exclusion : du taux le plus bas 85% (Norddu taux le plus bas 85% (Nord--Picardie)Picardie) au au plus plus éélevlevéé
(96% dans le (96% dans le SudSud--EstEst))

�� Prise en compte dPrise en compte d’’un un critcritèère re «« main dmain d’œ’œuvreuvre »» dans 3 bassinsdans 3 bassins
�� Retour aux cessionnaires dans Retour aux cessionnaires dans 8 bassins8 bassins
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La redistribution des quotas La redistribution des quotas àà titre gratuittitre gratuit

�� DDééfinition de zones spfinition de zones spéécifiques dans 3 bassinscifiques dans 3 bassins
�� Grand EstGrand Est zone AOP : minoration des attributions

zone en déprise : majoration des attributions

�� Sud EstSud Est zones Savoies avec des dispositions spécifiques
zone à très faible densité : attributions avec un examen 
spécifique

�� NordNord--PicardiePicardie Massif des Ardennes : bonification de 25%

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Les critLes critèères retenusres retenus
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Redistribution gratuiteRedistribution gratuite
DDéétermination des disponibilittermination des disponibilitééss

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Ressources laitières dans les bassins
(Cessations d’activité primées ou non, sous-réalisations structurelles,   
prélèvement sur transfert foncier, report)

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Ajustement de ces ressources par retour calibré du 1 % d’augmentation 
du quota national

Avant ajustementAvant ajustementAvant ajustementAvant ajustementAvant ajustementAvant ajustementAvant ajustementAvant ajustement : : : : Taux de disponibilité des bassins de 1,2 % 1,2 % 1,2 % 1,2 % 1,2 % 1,2 % 1,2 % 1,2 % àà 7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %

AprAprAprAprAprAprAprAprèès ajustements ajustements ajustements ajustements ajustements ajustements ajustements ajustement : : : : Taux de disponibilité des bassins de 2,6 % 2,6 % 2,6 % 2,6 % 2,6 % 2,6 % 2,6 % 2,6 % àà 7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %7,4 %

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Fonds JA
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Volume gratuit redistribuable par bassin

32 754 895
16 622 330

40 614 578 47 940 791

91 043 170

37 547 332 41 260 008 42 780 187

137 923 439

0

0

43 991 359 51 161 966

0

28 570 040

118 654 302

1 170 592
1 353 989

0

50 000 000

100 000 000

150 000 000

200 000 000

250 000 000

AUVERGNE-
LIMOUSIN

CENTRE CHARENTES-
POITOU

GRAND EST GRAND
OUEST

NORD-
PICARDIE

NORMANDIE SUD-EST SUD-OUEST

en
 li

tre
s

quota libéré par le bassin Répartition hausse quota national (1%)

2,5 % ---> 2,6% 

1,4 % ---> 2,6% 

1,1 % ---> 2,6% 

1,5 % ---> 2,6% 

1,2 % ---> 2,6% 

2,5 % ---> 2,6% 

 3,2% 

 2,9% 

 7,4% 

 Ratio redistribuable / quota avant et après  retour du 1% 



• 11
Conseil Spécialisé Filières Laitières du 21 mars 2012

Redistribution gratuiteRedistribution gratuite
Utilisation des disponibilitUtilisation des disponibilitééss

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Disponibilité 761 millions761 millions761 millions761 millions761 millions761 millions761 millions761 millions de litres

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Engagement des disponibilités entre 77 % et 100 % 77 % et 100 % 77 % et 100 % 77 % et 100 % 77 % et 100 % 77 % et 100 % 77 % et 100 % 77 % et 100 % selon les   
bassins

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Réalisation sur engagement entre 82 % et 98 % 82 % et 98 % 82 % et 98 % 82 % et 98 % 82 % et 98 % 82 % et 98 % 82 % et 98 % 82 % et 98 % selon les  
bassins 

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Fonds JA « aidés » notifié complété en général par les bassins  
(16 % des volumes 16 % des volumes 16 % des volumes 16 % des volumes 16 % des volumes 16 % des volumes 16 % des volumes 16 % des volumes àà ce stade de la procce stade de la procce stade de la procce stade de la procce stade de la procce stade de la procce stade de la procce stade de la procééduredureduredureduredureduredure)
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Redistribution gratuiteRedistribution gratuite
Les attributions validLes attributions validééeses

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ 82 00082 000 dossiers / 74 500 accords/ 5 0005 000 rejetés / 2 5002 500 en cours

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ 58 %58 %58 %58 %58 %58 %58 %58 % des producteurs pour une attribution moyenne de 15 200 15 200 15 200 15 200 15 200 15 200 15 200 15 200 
litreslitreslitreslitreslitreslitreslitreslitres (48 40048 400 pour les JA et 13 90013 900 pour les autres)

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Bassins % Bassins % éélevlevéé de bénéficiaires (Grand Ouest, NordGrand Ouest, Nord--Picardie, Picardie, 
Normandie et Grand EstNormandie et Grand Est), entre 70 % et 64 %70 % et 64 %70 % et 64 %70 % et 64 %70 % et 64 %70 % et 64 %70 % et 64 %70 % et 64 %

Bassins à situation intermédiaire
(Centre et Sud Est, Charentes Poitou), entre 44 % et 35 %44 % et 35 %44 % et 35 %44 % et 35 %44 % et 35 %44 % et 35 %44 % et 35 %44 % et 35 %

Bassins à faible part de bénéficiaires (Auvergne Limousin, Sud-
Ouest), entre 30 % et 29 %30 % et 29 %30 % et 29 %30 % et 29 %30 % et 29 %30 % et 29 %30 % et 29 %30 % et 29 %
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Redistribution gratuiteRedistribution gratuite
RRéépartition par catpartition par catéégoriegorie

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ 42 27342 27342 27342 27342 27342 27342 27342 273 bbbbbbbbéénnnnnnnnééficiairesficiairesficiairesficiairesficiairesficiairesficiairesficiaires dontdont 7 3237 3237 3237 3237 3237 3237 3237 323 multi bmulti bmulti bmulti bmulti bmulti bmulti bmulti béénnnnnnnnééficiairesficiairesficiairesficiairesficiairesficiairesficiairesficiaires

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ JAJA 9 %9 %9 %9 %9 %9 %9 %9 % des volumesdes volumes

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ RRéécent investisseurcent investisseur 6 %6 %6 %6 %6 %6 %6 %6 % des volumesdes volumes

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Producteurs confortés 19 %19 %19 %19 %19 %19 %19 %19 % des volumes ((((88 %88 %88 %88 %88 %88 %88 %88 % dans le 
Centre, 91 %91 %91 %91 %91 %91 %91 %91 % Nord-Picardie)

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Taux d’utilisation du quota   64 %64 %64 %64 %64 %64 %64 %64 % des volumes ((((97 %97 %97 %97 %97 %97 %97 %97 % dans le 
Grand Ouest et 92 %92 %92 %92 %92 %92 %92 %92 % en Normandie)

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ Spécifique 2%2%2%2%2%2%2%2% des volumes
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Redistribution gratuite quotas laitiers livraisons 2011/2012 par Bassin
Situation provisoire sur la base des attributions c omptabilisées au 24 février 2012
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La redistribution payanteLa redistribution payante
Transfert SpTransfert Spéécifique Sans Terrecifique Sans Terre
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La redistribution des quotas La redistribution des quotas àà titre payant : TSSTtitre payant : TSST

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ En résumé…

En M€ En tonnes

ACAL à financer 20,2 260 000

Fonds nationaux 1,9 25 000

TSST intra-bassin 15 136 000 (générant 55 000 « gratuit »)

Mutualisation nationale TSST 3,3 30 000 (générant 12 000 « gratuit »)
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Préparation de la prochaine campagne laitière

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ De nouveaux arrêtDe nouveaux arrêtéés s àà prendre par les prprendre par les prééfets coordonnateurs de bassin fets coordonnateurs de bassin 
laitier rapidement en dlaitier rapidement en déébut de campagne pour la gestion de la but de campagne pour la gestion de la 
redistribution des quotasredistribution des quotas

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ La suppression des prLa suppression des prééllèèvements fonciers (dvements fonciers (déécret du 22 fcret du 22 féévrier 2012)vrier 2012)

⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨⇨ La prise en compte des problLa prise en compte des probléématiques soulevmatiques soulevéées dans les zones es dans les zones «« en en 
ddéépriseprise »»


